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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois
Question écrite n° 45718

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre du redressement productif, chargée
des petites et moyennes entreprises, de l'innovation et de l'économie numérique, sur la liste des lois votées par
le Parlement depuis plus d'un an pour lesquelles son ministère n'a pas encore publié l'ensemble des décrets
d'application nécessaires.

Texte de la réponse

Un secrétaire d'Etat n'a pas la qualité de ministre au sens de l'article 22 de la Constitution (CE, 16 novembre
2011, Société Ciel et Terre et autres, n° 344972). La secrétaire d'Etat chargée du commerce, de l'artisanat, de la
consommation et de l'économie sociale et solidaire et la secrétaire d'Etat chargée du numérique agissent par
délégation du ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique chargé de préparer et de mettre en oeuvre
directement la politique gouvernementale dans son champ de compétence. Si elles contresignent avec le
ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique les décrets relevant de leurs attributions (article 3 du
décret n° 2014-646 du 20 juin 2014 relatif aux attributions déléguées à la secrétaire d'Etat chargée du
commerce, de l'artisanat, de la consommation et de l'économie sociale et solidaire et article 3 du décret n° 2014-
435 du 29 avril 2014 relatif aux attributions déléguées à la secrétaire d'Etat chargée du numérique), elles n'ont
pas la responsabilité directe d'élaboration des décrets d'application des lois votées par le Parlement.
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